














Pour que les navires soient construits et entretenus
conformément aux exigences les plus récentes en
matière de sécurité, il est nécessaire d'approuver leur
conception, leur construction et leur maintenance sur
la base de procédures d’inspection et de certification
élaborées au niveau international.

Cette responsabilité incombe aux États
d'immatriculation des navires (États du pavillon) pour
les navires relevant de leur juridiction, mais ces pays
peuvent aussi confier certaines de ces tâches à des
sociétés de classification. Ces dernières sont des
organismes multinationaux qui délivrent de nombreux
types de certificats répartis en deux grandes
catégories. Les « certificats de classification »
attestent du respect des règles fixées par les sociétés
elles-mêmes, tandis que les « certificats
réglementaires » concernent le respect des
règlementations internationales. Bien que plus de 50
organisations soient impliquées dans ce type
d'activités à l'échelon mondial, seules 13 sociétés de
classification sont actuellement reconnues par l'Union
européenne. Ces 13 sociétés, contrôlant et certifiant
les navires, représentent 90 % du tonnage mondial.
Les États membres de l’UE ne sont autorisés à
déléguer leurs responsabilités en matière d'inspection
et de classification des navires qu’à ces 13 sociétés
reconnues.

La principale législation européenne relative aux
sociétés de classification est la directive 94/57/CE,
telle que modifiée, qui instaure plusieurs critères
importants pour la reconnaissance des organisations.
Afin de garantir que ces sociétés agréées conservent
des normes de qualité optimales et respectent
toujours les critères formulés, chacune d'entre elles
doit faire l'objet d'une évaluation tous les deux ans. La
Commission a confié cette vérification à l’EMSA. Pour
ce faire, les contrôleurs de l'Agence se rendent aux
sièges des sociétés de classification et dans certains
de leurs bureaux régionaux et/ou locaux, et visitent
également divers navires et chantiers de construction
navale de par le monde. Les équipes d'inspection de
l’EMSA effectuent en moyenne 20 visites par an.
Après les inspections, l’EMSA transmet ses
observations à la Commission européenne. Celle-ci
peut alors réclamer une action correctrice et/ou
imposer des amendes si un défaut grave ou un
problème durable est constaté.

Cohérence du contrôle par l'État du port
Au sein de l’UE, les États sont chargés d'inspecter les
navires étrangers qui font escale dans leurs ports
(contrôle des navires par l'État du port). Ce contrôle
revêt une importance particulière sur le plan de la
sécurité maritime car, si la responsabilité première
quant au bon état de leurs navires incombe aux États
du pavillon, ceux-ci ne sont pas toujours à même
d'assumer cette responsabilité de manière cohérente.
Les États du port peuvent exiger que les mesures
nécessaires soient prises pour remédier aux lacunes
identifiées et peuvent retenir les navires jusqu'à ce
que les réparations soient achevées. Si un navire est
immobilisé à plusieurs reprises pendant une période
déterminée, l'accès à tous les ports de l’UE peut lui
être refusé jusqu'à ce que son propriétaire ait
démontré le parfait état de navigabilité du navire
(mesure de «bannissement»).

Le contrôle des navires par l'État du port est l'un des
domaines où l’EMSA intervient au nom de la
Commission européenne et en bonne intelligence avec
les États membres. Il est aussi étroitement lié au
Mémorandum d'entente de Paris, qui implique 27
administrations maritimes et vise à harmoniser le
contrôle par l'État du port dans toutes les eaux des
États côtiers européens et le bassin nord-atlantique.

Pendant de nombreuses années, les États membres
étaient individuellement tenus d'inspecter au moins 25
% du nombre de navires faisant escale dans leurs
ports, conformément à la directive 95/21/CE de l’UE.
À la suite d'une révision complète de cette directive,
un nouveau régime d'inspection sera introduit.

UN MEILLEUR CONTRÔLE DE LA

Tableau 2. Sociétés de classification évaluées par
l’EMSA
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Source: EMSA_MARINFO / Lloyds Register Fairplay 2009



CONSTRUCTION ET DE LA MAINTENANCE
L'un des principaux éléments nouveaux de ce régime
est que l'on y passe d'engagements liant les pays à
titre individuel à des engagements régionaux. Ce
nouveau régime vise à inspecter au moins une fois par
an tous les navires qui font escale dans la « région UE
». Ensuite, il vise à améliorer la transparence du
secteur en mettant en évidence les parties impliquées
dans le trafic maritime. La méthode actuellement
pratiquée, qui consiste à classer les États du pavillon
et les organisations reconnues, sera complétée par un
système similaire pour les sociétés.

Cette transition vers des engagements régionaux
garantira, en la rendant obligatoire, une meilleure
harmonisation des procédures de travail des États
membres. L'harmonisation optimisera l’utilisation des
ressources disponibles en ciblant les navires sous-
performants dans toute la région et en réduisant, dans
le même temps, la charge de travail liée à l'inspection
excessive des navires dont les performances sont
bonnes.

L’EMSA est chargée, en étroite collaboration avec les
États membres, de concevoir, de mettre en œuvre et
d'exploiter une base de données à l'appui de ce
nouveau régime. Ce système sera intégré dans toutes
les tâches journalières de tous les États du port et
constituera un élément clé du bon fonctionnement
régional du contrôle des navires par l'État du port.

Pour que cette approche puisse fonctionner de
manière cohérente, l'accent a été mis sur le rôle
important des inspecteurs de l'État du port dûment
formés et qualifiés, et reconnus à la fois par le secteur
professionnel et par les États membres.

Le succès d’un régime uniforme sera assuré par une
meilleure harmonisation des critères d’inspection, des
procédures de reporting et des principes de
formation. L’Agence organise la nécessaire formation
sur les procédures de contrôle par l'État du port, en
mettant notamment à profit les leçons tirées des
visites aux États membres. Le développement par
l’EMSA d'un outil d'apprentissage à distance dernier
cri pour les inspecteurs des États du port de la région
vise également à relever le niveau de
professionnalisme.

En 2007, l'EMSA a fourni Rulecheck – un outil
électronique permettant d'accéder rapidement à la
totalité des règles internationales en matière de
sécurité des navires et de travail ainsi qu'aux
procédures du Mémorandum d'entente de Paris dans
leur version la plus récente – aux inspecteurs de la
région couverte par le Mémorandum d'entente de
Paris. Eu égard à l'étendue et à la complexité du
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corpus réglementaire en matière de sécurité des
navires, la mise à disposition d'un outil de recherche
électronique que les inspecteurs peuvent installer sur
leur ordinateur portable a grandement facilité le
travail de ceux-ci.

L'efficacité du système de contrôle des navires par
l'État du port au sein de l’UE est soumise à un
monitorage constant effectué par l'Agence. Les
résultats de l'analyse sont transmis aux systèmes de
formation et peuvent également donner lieu à un
ajustement des procédures et/ou à l'avènement de
nouvelles dispositions législatives.

Tableau 3. Contribution individuelle au nombre total
d'inspections des États du port parties au
Mémorandum d’entente de Paris.

Source: Mémorandum d’entente de Paris, données 2008.
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MEILLEUR SUIVI DU TRAFIC DES NAVIRES
En permanence, plus de 20 000 navires marchands
sillonnent les mers européennes.

Lors de l'incident de l'Erika en 1999, les informations
précises concernant sa cargaison n'étaient pas
connues. Avec un nombre aussi élevé de navires
effectuant des chargements et des déchargements
dans les ports européens, les informations concernant
les cargaisons, la sécurité des navires et les ports de
destination sont vitales pour la sécurité maritime, la
protection de l'environnement marin et les acteurs
économiques. Pourtant, ces données sont traitées par
une multitude d'acteurs aux niveaux local et national.
Il est très souvent difficile d'échanger des
informations, parce que des instances telles que les
autorités portuaires utilisent différentes méthodes
pour collecter, stocker et transférer les données, et
possèdent souvent des systèmes informatiques
incompatibles. Les informations sont transmises par
d'autres moyens, souvent par télécopieur, par
téléphone ou par courrier électronique.

C'est pourquoi, depuis 2002, les États membres et la
Commission européenne coopèrent afin de résoudre
ces problèmes d'échange d'informations et
d'appliquer la directive 2002/59/CE relative à la mise
en place d'un système communautaire de suivi du
trafic des navires et d'information. Ils ont ainsi créé un
réseau paneuropéen, SafeSeaNet, destiné à
harmoniser l'échange de données maritimes.

Le réseau SafeSeaNet réunit de nombreuses autorités
maritimes en Europe. Les informations contenues dans
les messages proviennent de sources locales diverses
appelées «autorités locales compétentes» (ALC), telles
que les stations côtières et les autorités portuaires.
Ces informations sont fournies presque en temps réel
aux autorités publiques européennes. L'Union
européenne dispose de la zone côtière la mieux
couverte, grâce aux récepteurs AIS (système
d'identification automatique) qui interceptent à tout
moment les signaux émis par les navires naviguant au
large. L’Agence coopère avec les États membres en
vue d'améliorer le champ de réception de ces
récepteurs afin de couvrir entièrement les zones
maritimes européennes.

Une gestion plus précise du repérage des navires
permettra de prévenir les pollutions accidentelles
grâce à une identification précoce des navires à
risques. SafeSeaNet propose des rapports relatifs à
l'historique d'un navire (accident, pollution, infraction
aux règles de navigation, etc.) ou aux détails

14



SURVEILLANCE MARITIME RENFORCÉE
concernant les substances dangereuses transportées
par un navire. Le fait de savoir où va un navire et ce
qu'il transporte raccourcira le délai d'intervention en
cas de catastrophe. SafeSeaNet rationalise également
les procédures de rapport sur la cargaison et sur la
position, dans les ports et à bord des navires, ce qui
réduira d'autant la quantité de travail nécessaire et
donc les coûts.

Les visites d'inspection aux États membres côtiers ont
débuté en 2009. Celles-ci concerneront notamment
l'autorité nationale compétente, les ports
commerciaux et les stations côtières surveillant le
trafic des navires, afin de déterminer le niveau de
contrôle des navires transportant des marchandises
dangereuses ou polluantes dans les mers d'Europe.

Suivi des navires au-delà des eaux européennes
L’Organisation maritime internationale a décidé de
créer un système qui fournit des informations sur les
navires naviguant partout dans le monde à des fins de
sûreté, de sécurité, de recherche et de sauvetage ainsi
qu'à des fins de protection de l'environnement. Ce
système d'identification et de suivi des navires à
grande distance (LRIT) est conçu pour fournir des
informations sur les navires au moins une fois toutes
les six heures. Chaque État du pavillon – y compris les
États du pavillon de l’UE – est chargé de fournir ces
rapports pour les navires qui battent son pavillon.
Suite à une résolution du Conseil prise en octobre
2007, l’EMSA a créé au nom de tous les États du
pavillon européens un centre de données qui transmet
les informations du LRIT à tous les États membres
participants et échange sur demande des informations
avec les autres centres de données du monde entier.
Le centre de données LRIT européen, qui a commencé
à fonctionner début juin 2009, est le plus grand centre
de données de tout le système LRIT international et
assure le suivi d'environ 10 000 navires, soit au moins
40 000 rapports de position par jour. En plus d'assurer
le suivi des navires battant pavillon européen, le
centre de données LRIT européen fournira également
aux États membres, sur demande, les informations
LRIT relatives à tout navire d’un pays tiers se dirigeant
vers, ou navigant dans les eaux européennes.

Intégrer les systèmes de surveillance maritime
Ces systèmes entrent dans le cadre de l'objectif de
l'EMSA, qui est de récolter et diffuser toujours plus
d'informations provenant de sources diverses. Dès
2009, l'Agence intégrera ces systèmes afin de fournir
aux États membres et à la Commission européenne
une image complète du trafic de navires au sein de
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l’UE. Les informations à court et à longue distance
seront reliées. Les informations relatives aux navires,
aux cargaisons des navires, aux résultats des
inspections, etc., contenues dans les différentes bases
de données, seront mises en commun. Les
informations relatives aux déversements illicites
potentiels provenant de CleanSeaNet, le système
européen de détection par satellite des rejets
d'hydrocarbures de l’Agence, seront combinées aux
informations sur le trafic dans la même zone maritime
provenant de SafeSeaNet, et avec une image
satellitaire en temps réel. Ce système de guichet
unique dénommé «Services de soutien maritime»,
devrait fonctionner sans interruption à partir du
second semestre 2009. L’Agence devient ainsi peu à
peu le plus grand fournisseur de données maritimes
sur et pour l’Union européenne.

À la suite du livre bleu de la Commission européenne
intitulé «Une politique maritime intégrée pour l'Union
européenne», ayant pour pierre angulaire la stratégie
à dix ans pour le transport maritime et les initiatives
ultérieures dans le domaine de la surveillance
maritime, l’Agence développera encore davantage ses
relations de travail avec les autres agences et
initiatives européennes en vue du partage des
informations relatives aux navires. Chaque fois que
cela sera possible, l’Agence participera aux activités
continues ayant pour objet spécifique de créer un
réseau européen de surveillance maritime. Elle
soutiendra la Commission en mettant à disposition
l'expertise technique acquise durant le
développement de SafeSeaNet et des autres systèmes
maritimes pertinents. Elle révisera également ses
systèmes d'information maritime afin de permettre la
communication des informations aux autres organes et
agences de l'UE aux fins de la surveillance maritime.

Figure 4. Centre de données LRIT
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